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Rapport de M. Christian Frey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de la santé a examiné le rapport d’activité de l’institution 
de maintien et de soins à domicile (IMAD) pour l’année 2014 lors de sa 
séance du vendredi 12 juin 2015 sous la présidence de M. Thomas Bläsi. 

Le procès-verbal était tenu par M. Sébastien Pasche. M. Adrien Bron, 
directeur général de la santé (DEAS), a assisté à la séance. 
 
Audition de Mme Da Roxa, directrice générale, et de M. Moreno Sella, 
président de l’IMAD 

M. Sella distribue deux documents, d’une part un dépliant et d’autre part 
une brochure intitulée « faits marquants et chiffres clés 2014 ». Il souligne 
que l’IMAD a connu un grand développement des prestations et il précise 
que la loi impose à l’IMAD l’obligation d’admettre. Il souligne que le ratio 
des demandes a augmenté et que l’IMAD constate un besoin de postes 
nouveaux ainsi qu’une pénurie d’un certain nombre de professions. Il relève 
en outre que l’IMAD rencontre des cas de plus en plus lourds à gérer. Il 
indique que l’IMAD a des demandes particulières, notamment au niveau des 
heures de déplacement. Il explique que ces dernières s’élèves à 
300 000 heures par année et il précise que ces prestations ne sont pas 
remboursées par la LAMal. 
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Mme Da Roxa souligne que le vieillissement de la population est 
évidemment le défi quotidien et permanent. Elle précise que les heures de 
soins ont augmenté de 8% en 2014 et qu’une personne sur trois de plus de 
80 ans est aujourd’hui suivie par l’IMAD. Elle souligne qu’actuellement 48% 
des clients ont plus de 80 ans, que la doyenne a 108 ans et le doyen 107. Elle 
précise en outre qu’il y a plus de 1700 personnes de plus de 90 ans suivies 
aujourd’hui à domicile. Elle explique que l’IMAD est non seulement face à la 
problématique du vieillissement, mais aussi face aux pathologies de santé 
mentale et de troubles cognitifs, ce qui rend la prise en charge difficile. Elle 
indique enfin qu’elle voit une augmentation des prises en charge de 
problèmes de santé mentale. 

Un député (PDC) indique qu’il est interpellé par la remarque de M. Sella 
sur l’obligation de la prise en charge. Il se demande si c’est une spécificité de 
l’IMAD que de devoir accepter tout le monde. 

Mme Da Roxa précise que l’IMAD est pour le moment soumise à 
l’obligation d’admettre. Elle explique qu’elle a interrogé M. Poggia, dans le 
cadre de la négociation du prochain contrat de prestations pour les 
années 2016-2019, car elle considère que le corollaire de l’augmentation des 
prises en charge est d’avoir une flexibilité sur le nombre de postes. Elle 
précise que le fait de charger toujours plus les collaborateurs finit par porter 
préjudice au suivi et à la qualité des soins. Elle pense que l’IMAD est la seule 
institution de maintien à domicile à avoir l’obligation d’admettre. 

Le président indique que, dans le cadre de son activité professionnelle, il 
a le plaisir de collaborer régulièrement avec l’IMAD. Il relève que, lorsque 
les infirmières se font insulter à répétition, il existe quelques cas de figure où 
les soins, voire les préparations de médicaments, sont alors délivrés par 
d’autres prestataires de service dont les pharmaciens. Il désire entendre 
Mme Da Roxa à ce propos. 

Mme Da Roxa observe qu’il existe en effet un certain nombre de 
situations dans lesquelles la violence ou le comportement envers les 
collaborateurs entraînent une décision de cesser les visites. Elle précise que 
ce n’est jamais une décision de l’infirmière mais de la hiérarchie de cette 
dernière. Elle donne l’exemple d’une vieille personne atteinte très fortement 
au niveau psychiatrique dont les fils ont menacé une infirmière de lui « casser 
les genoux avec une batte de baseball ». Elle explique que, dans un cas 
comme celui-ci, l’IMAD va aider les collaborateurs à déposer plainte 
pénalement et, le cas échéant, l’IMAD autorisera la cessation de prise en 
charge. Elle souligne qu’il y a certes le vieillissement de la population, mais 
qu’une grande partie des prises en charge relève de la santé mentale. 
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Le président observe que certaines missions peuvent donc être déléguées 
aux pharmaciens de quartier. 

Mme Da Roxa souligne que l’IMAD établit des partenariats avec des 
pharmacies même lorsqu’il n’existe pas ces problèmes d’agressivité. 

Un député (S) relève que, dans le rapport d’activité, le soutien aux 
proches aidants est présenté comme une des orientations majeures de 
l’institution et il souligne qu’il y a eu une étude à ce sujet ; il désire savoir si 
l’on peut déjà en parler. 

Mme Da Roxa indique qu’il y aura un évènement au mois d’octobre dans 
le but de restituer les résultats de cette étude. Elle indique que celle-ci a été 
menée au niveau de la Suisse latine dans le but de croiser les regards entre ce 
que les proches aidants estimaient être à leur charge et le point de vue des 
professionnels de la santé. Elle souligne par ailleurs que l’essentiel des 
proches aidants sont des proches aidantes. Elle précise qu’il existe beaucoup 
de situations dans lesquelles les personnes sont à la fois proches aidantes, 
professionnelles et mères de famille, et elle souligne que c’est dans ces 
situations que l’on constate les plus grandes difficultés de prises en charge. 

Un député (S) constate une diminution des interventions de 6,8%, entre 
2013 et 2014, dans la catégorie des personnes âgées de 65 à 79 ans avec des 
difficultés liées au vieillissement. Il se demande s’il y a des facteurs 
d’explication pour cette diminution qui s’oppose à l’augmentation pour la 
tranche d’âge supérieure. 

Mme Da Roxa explique que l’IMAD n’a pas forcément vu une explosion 
du nombre de clients suivis mais plutôt une complexification des suivis, ce 
qui requiert un plus grand nombre d’heures de soins. Elle indique que 
l’IMAD intervient aujourd’hui 5 ou 6 jours sur 7 alors que, il y a quelques 
années, l’on n’intervenait que 2 ou 3 fois par semaine. Elle explique qu’il y a 
une concentration sur les personnes très âgées et que les personnes de 65 à 
79 ans ne sollicitent plus l’IMAD autant qu’avant ; elle en conclut que les 
personnes qui arrivent à la retraite sont aujourd’hui en meilleure santé 
qu’auparavant. 

Un député (S) estime que le plan de mobilité présenté dans le rapport est 
exemplaire. Il se demande si les moyens qui sont mis à disposition du 
personnel sont gratuits ; il se demande par exemple si le coût de 
l’abonnement UNIRESO est pris en charge. 

Mme Da Roxa indique que l’abonnement UNIRESO est pris en charge à 
50% mais que tous les autres moyens sont mis à disposition gratuitement. 
Elle souligne que l’IMAD travaille notamment avec « Genève Roule » et 
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qu’il existe une volonté de privilégier les entreprises de l’économie sociale et 
solidaire dans les secteurs pour lesquels il est possible de le faire. 

Un député (PLR) désire exprimer sa satisfaction et sa reconnaissance, en 
tant que médecin de terrain, pour le travail effectué par l’IMAD au 
quotidien ; il relève la très grande disponibilité et la rapidité de réponse de 
l’IMAD. Par ailleurs, il observe que les UATR ne sont pas détaillés dans le 
rapport. Il désire savoir si Villereuse a toujours le monopole, s’il y a des 
UATR ailleurs et s’il existe un retour prévu des UATR dans les EMS. 

Mme Da Roxa rappelle qu’il y a eu un rapport d’évaluation sur les UATR 
et les UATM qui a montré à la fois les points négatifs et positifs des sites 
existants ainsi que de l’expérience menée à Cité Générations. Elle précise 
qu’au niveau architectural, le site de Villereuse n’est pas optimal car les 
patients qui ont besoin de surveillance sont répartis sur 5 étages. Par ailleurs, 
elle souligne qu’il existe deux vocations différentes : les UATR qui ont pour 
but un retour à domicile et les UATR où des personnes viennent 6 ou 7 fois 
de suite et pour lesquelles on explique aux proches qu’il convient de songer 
fortement à une entrée en EMS. Elle précise qu’elle avait fortement 
recommandé de réintroduire des UATR en EMS dans une logique de 
préparation à l’entrée en EMS ; elle ajoute que les directeurs d’EMS ont 
constaté une poussée des dépressions au moment de l’admission à cause 
justement de ce manque de préparation. Elle estime que l’enjeu est, d’une 
part, de bien clarifier la mission des UATR avec un objectif de retour à 
domicile et, d’autre part, de prévoir des UATR en EMS avec une 
disponibilité qui devrait être effective, ce qui n’était pas le cas auparavant. 
Elle indique que l’IMAD se dit donc très favorable au fait qu’il y ait des 
UATR en EMS mais, dans ce cas, avec une logique de préparation de l’entrée 
en EMS et non de retour à domicile. 

Un député (S) désire des précisions au niveau de la formation du 
personnel ; notamment, il souhaite savoir si les collaborations fonctionnent 
avec la Haute Ecole de Santé (HEDS). Par ailleurs, il se demande si l’IMAD 
arrive à avoir une bonne coordination avec les HUG. 

Mme Da Roxa explique que l’IMAD a développé beaucoup de ponts avec 
la HEDS afin que les étudiants, au moment de la fin de leurs études, aient 
acquis des notions de santé communautaire et de prise en charge au fil de leur 
formation. Par ailleurs, elle souligne que l’IMAD accueille en stage des 
étudiants bachelor. En outre, elle précise qu’il y a des passerelles avec des 
collaborateurs de l’IMAD qui commencent à enseigner à la HEDS. Enfin, 
elle relève qu’il y a des projets d’études menés en commun et elle ajoute qu’il 
y a eu la création d’un prix IMAD pour les étudiants bachelor en soins 
infirmiers afin que cette filière soit aussi récompensée. Elle souligne que l’on 
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est actuellement dans une période de pénurie grave de professionnels de la 
santé et elle se demande s’il ne faudrait pas construire un nouvel immeuble 
pour une nouvelle école de la santé ou encore trouver d’autres solutions. Elle 
estime qu’il est nécessaire d’avoir un peu de bouteille et du métier avant de 
se rendre chez des clients de l’IMAD. Elle considère donc qu’il est 
convenable que les futurs collaborateurs passent d’abord un temps aux HUG 
et elle ajoute qu’elle ne voit donc pas de concurrence entre l’IMAD et les 
HUG. Elle indique en outre qu’il y a parfois des collaborateurs qui en ont 
assez de l’hôpital et qui peuvent alors intégrer l’IMAD et inversement.  

Le député (S) désire que Mme Da Roxa parle des difficultés liées au 
passage en EMS. 

Mme Da Roxa indique que cela relève de la planification sanitaire 
cantonale. Elle observe que des personnes se trouvent actuellement en attente 
de placement en EMS pour diverses raisons, liées soit à leur état de santé soit 
au manque de places. Elle explique que, lorsque le maintien à domicile n’est 
plus possible, cela finit souvent par une succession de plusieurs 
hospitalisations pendant lesquelles les proches aidants s’épuisent ; elle 
considère que ces moments sont, d’une certaine manière, une façon de faire 
le deuil du domicile. Elle observe par ailleurs que, lorsqu’elle a intégré 
l’IMAD, elle s’était étonnée qu’il n’y ait pas plus d’entrées en EMS 
directement depuis le domicile ; elle rappelle à ce sujet que seulement 25% 
des entrées en EMS se font depuis le domicile. Elle explique qu’elle 
comprend, aujourd’hui qu’elle a côtoyé beaucoup de situations et qu’elle est 
elle-même proche aidante, pourquoi il est plus facile de passer par l’hôpital 
en premier lieu. 

Une députée (MCG) demande si les femmes ayant une formation 
d’infirmière et qui ont cessé de travailler pour s’occuper de leurs enfants 
peuvent réactualiser leur formation dans le cadre de l’IMAD. 

Mme Da Roxa indique qu’il existe un programme de retour au travail, 
dont l’IMAD est partenaire qui s’est mis en route avec l’OrTra (Organisation 
du monde du travail santé-social). Elle relève que l’IMAD est très intéressée 
par ce programme car il s’agit de personnes qui ont un bagage et une maturité 
émotionnelle très utiles pour les besoins de l’IMAD.  

M. Bron précise que l’OrTra réunit des employeurs et des employés et 
que ces organisations existent dans tous les cantons sur la base de la loi 
fédérale sur la formation professionnelle. Il souligne que la passerelle retour 
en emploi était une prestation assumée auparavant par la section genevoise de 
l’Association suisse des infirmières mais qu’ensuite cette association n’était 
plus en mesure de fournir cette prestation. Il observe qu’il y a alors eu une 
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interruption durant laquelle les postulantes genevoises devaient se rendre à 
Lausanne. Il indique enfin qu’il y a un projet en cours pour faire redémarrer 
le projet en 2016 sur Genève, car les conditions financières à Lausanne ne 
sont pas avantageuses pour les postulantes genevoises. 

La députée (MCG) se demande si ces personnes auront un revenu lors de 
leur formation. 

M. Bron lui répond que l’Etat est prêt à soutenir le coût de la formation, 
mais qu’il ne peut en revanche pas verser un salaire pour les personnes qui ne 
sont pas en emploi. 

Un député (S) souligne que le Fonds cantonal de formation 
professionnelle peut éventuellement intervenir pour ce genre de situation. 

Mme Da Roxa précise finalement que la responsable de la filière soins 
infirmiers de la HEDS siège au conseil d’administration de l’IMAD. 
 
Discussion et vote 

Le président soumet au vote le PL 11658 : 
 

Entrée en matière : 
L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité 

 
2e débat : 
Titre et préambule : pas d’opposition, adopté 
Article unique : Rapport de gestion : pas d’opposition, adopté 

 
3e débat :  
Le PL 11658 est adopté à l’unanimité. 
 
 

Conclusion 
Mesdames et Messieurs les députés, la Commission de la santé vous 

recommande à l’unanimité d’accepter ce projet de loi 11658. 
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Projet de loi 
(11658) 

approuvant le rapport d’activité de l’institution de maintien, d’aide et de 
soins à domicile (IMAD) pour l’année 2014 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu les articles 18, alinéa 2, lettre k, et 32, alinéas 2 et 3, de la loi sur 
l’institution de maintien, d’aide et de soins à domicile du 18 mars 2011; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu le rapport d’activité de l’institution de maintien, d’aide et de soins à 
domicile pour l'année 2014; 
vu la décision du conseil d’administration de l’institution de maintien, d’aide 
et de soins à domicile du 12 mars 2015,  
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport de gestion 
Le rapport annuel d’activité de l’institution de maintien, d’aide et de soins à 
domicile pour l’année 2014 est approuvé. 
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